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Demande détachement dans les corps des personnels du second degré, des personnels d'éducation et des psychologues  de l'Education Nationale

Les dossiers de demande sont à retourner au rectorat pour le 5 février 2019.

 https://www.dijon.snes.edu/spip/local/cache-vignettes/L64xH64/pdf-b8aed.svg
Circulaire académique de demande détachement dans les corps des personnels du second degré, des
personnels d'éducation et des psychologues de l'Education Nationale
 https://www.dijon.snes.edu/spip/local/cache-vignettes/L64xH64/pdf-b8aed.svg
Annexe 2  du BO nÂ°45
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